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The main objective 
such legislation, to 
in the most advanced 
fundamental principles

Il fera egalement un tour d'horizon des principales legislations 
a travers le monde (Etats-Unis et Suede, particulierement) 
forcant les administrations gouvernementales a repondre aux 
demandes du public en matiere d•information.

L'expose tentera de decrire gui sont les principaux beneficiaires 
de relies legislations, pourquoi ils le sont et comment ils 
utilisent la loi.

— first give the reasons behind journalists' 
governments adopt laws forcing them to justify 

- administrative or political information.
overview of important legislation throughout 

States and Sweden in particular) forcing 
public demand for information.

Enfin, 1'objet de 1'intervention sera de faire le bilan des 
correctifs apportes par les groupes partisans de la liberty 
d’acces a  
adopter, afin d'atteindre le mieux possible les resultats 
souhait^s.

Le conferencier fera d'abord £tat des raisons qui amene les 
journalistes a exiger des gouvernements 1'adoption de lois les 
formant a justifier la non-publication d'informations d'ordre 
administratif ou politique.

The speaker will 
demands thar 
non-publication of 
will also give an 
the world (the United 
governments to respond to

of the presentation is to show the limits of 
analyse the experiences of their application 
countries and thereby shed light on the

that must underly legislation concerning
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L'expose aura pour objectif principals de montrer les limites de 
telles legislations, d'analyser les experiences d'application 
dans les pays les plus avances et ainsi de mettre en lumi^re les 
principes fondamentaux qui doivent £tre a la base des 
legislations touchant 1'acces a 1'information gouvernementale.
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Finally, the objective will be to assess corrective measures 
suggested by partisans of free access to government information, 
to the same laws they got adopted, in order to best achieve the 
results desired.

access to governmental information. An attempt will be made to 
describe who are the principal beneficiaries of such legislation, 
why they do benefit, and how they use the law.



en guise peut-etre de reponse a

d'Amnistie.
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d’opinions politiques.
d'ailleurs, que 

on pense que

miP Mnncjipnr akord, en guise peut-etre de reponse a ceque Monsieur Martin a dit sur les journalistes, lui dire gu’il
que, par exemple chez nous a la Federation 
un^journal interne qui est diffuse a plus 

a un bulletin qu'on
, ou

peut se consoler parce 
des journalistes, on a 
de 1 200 exemplaires, ou a chaque mois, on 
fabrique^en liaison avec Amnistie Internationale a Montreal, 
on fait erat de tous les journalistes qui, chaque mois, sont 
emprisonnes pour des questions d'id^es ou 
On pense que c'est un effort d'education, 
d'autres groupes specialises devraient exercer; on pense que 
c'est un effort d'^ducation aupres de nos membres pour, peut- 
etre, qu'eventuellement dans leurs journaux ou leurs media 
d' in formation, ils connaissent un peu mieux les activites 

C'est simplement ce que je voulais dire.
L'object de mon expose aujourd'hui est de parler de 

1'acces a 1'information gouvernementale. Avant de parler comme 
telles des demandes ou des attentes des journalistes qui 
demandent depuis longtemps, au Canada et au Quebec en 
particulier, des lois d'acces a 1'information gouvernementale, je 
voudrais peut-etre vous expliquer comment nous nous voyons une 
notion qui, a notre avis, est tres importante et pour vous aussi, 
tres importante, qui s'appelle: "Le droit du public a 
1'information". Parce que je pense que ce sont avant tout les 
journalistes qui ont developpe cette notion-la. Je voudrais 
peut-etre vous expliquer dans quelles perspectives nous voyons 
cette notion-la puisque c'est & partir du principe ou du concept 
du droit du public a 1'information que nous demandons a nos 
gouvernements de rendre publiques ou transparentes leurs 
activites. Le droit du public a 1•information c'est une notion 
qui est maintenant reconnue, vous le savez sans doute, par 
1'UNESCO, done, par les pays membres de 1'ONU. C'est un concept, 
c'est un droit qui est reconnu maintenant, ici au Quebec, dans 
notre chart© des droits et libertes de la personne. Mais, c'est 
une notion qui t£moigne d'une Evolution de la presse comme de la 
soci^te parce qu'elle origine d'une autre notion, qui date elle 
du milieu du 19e siecle et gue les Britanniques ont elaboree les 
premiers, et qui s'appelle la liberie de presse. En Anglais, je 
pense que c'est tres important de, faute de dire ce que je veux 
dire, de definir clairement les terroes: "droits du public a 
1'information" c'est "Public Rights to Information" et "Liberte 
de presse" c'est "Freedom of the Press'].^ La liberte de presse 

c'est une notion qui avait ete elaboree dans 1'esprit de 
donne naissance a la revolution industrielle, 1'ethique 

liberalisme moderne qui caracterise nos 
societes occidentals. C’etait le Principe gui voulait gue tout 
individu avait droit de vehiculer, d'Scrire son opinion,^done,

1 +' Ao r-pndre le droit de s'expriiner accessible a tous. une jolonte de rendre 1« duellefflent la notion de liberte de 
r, dans PKvoiution qui a fait en sorte que c'est unepresse a subi une evoiuriwu y
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d'abord, 
ce qui a
du capitalisme ou le

droit de vehiculer, 
volonte de rendre .

Evolution qui
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comme [ 
ou tous les media ecrits d'une region, 

jusqu’au nord; tous les media d•informatiorTScrite 
entierement controls par^ un pouvoir economique. ^a done ete, en 

 ---------- » une de nos premieresbatailles durant^les annees 60* C’est pour respecter aussi le 
droit du public a 1®information que les iourna 1 -i qv meme les

»otio» qui est deveuue inco.plete pour la
ensemble dans la mesure ou ~ |formes en entreprises comme les liberty de presse, ce font transfode revenus et de 
autres avec leurs syndicats, leu s be Canada par exemple,profits, leurs concurrences au pom.- que, au tana ? 
auaourd ’ hui, on a environ trois (3) fois moms 3 -d’ information generale qu’on en avait au debut du siecle
Doint que le concept de la liberte de la presse j- '
avec le temps, qu’on a assists' a une situation, il ya environ un 
an au Canada, ou on a de'couvert deux (2) consortium de presse qui 
fermaient deux (2) journaux dans deux (2) villes, chacun un 
journal, pour eviter de se concurrencer sur des marches; qui 
s’entendaient entre eux pour fermer deux (2) journaux, pour 
permettre a leurs journaux, dans leur chains respective, de 
pouvoir fonctionner un peu mieux. Done, reduction des sources 
d9information et de la variete des informations*

C9 est a cause de la limits de ce concept, de cette notion 
de liberte de presse que graduellement, nous avons voulu ajouter 
la notion du droit du public a 19 inf ormation qui est, a notre 
avis, une notion beaucoug plus large* Dans les terraes de 
1’UNESCO, on la d<finit a peu pres comme suit: e’est la volonte 
de garantir la libre circulation et I’acces du public a la 
diversite et a la liberte de 1°information et des^id^es. 
que la liberte de presse nous menait a des phenomenes de 
concentration, done des reductions des vehicules d9 information 
sur les marches de la presse, faisaient en sorte qu’un petit 
medium ne pouvait pas survivre face aux chaines d9 information, 
a dit: ”11 faut d6velopper une autre notion, un autre concept” 
et on arrivait a une situation ou contrairement a la situation 
sous le regne de la liberte de presse, on avait dit: "Jamais 
1’Etat n’interviendra dans le monde de la presse, jamais les 
grands pouvoirs economiques n9interviendront dans le monde de la 
presse”. On arrivait a une situation ou les journalistes 
disaient: "Dorenavant, pour proteger la vraie liberte de presse, 
c’est-a-dire^le droit du public a une information varies, il 
faudra peut-etre que les gouvernements interviennent"* C’est 
done dans 1’esprit du droit du public 19 information que les
journalistes ont commence durant les annees 60 des batailles, par 
exemple contre la concentration de la presse, en demandant 
1’Etat de limiter par des legislations le phenomene de la 
concentration; en demandant a 1’Etat de forcer les entreprises de 
presse a divulguer leur mode de propriete. On observe des 
situations, comme par exemple dans certaines regions du Quebec 
actuellement, ou tous les media ecrits d’une region, comme la 
region de Trois-Rivieres, Shawinigan, Les Grand-Mere, La Tuque, 
gusqu’au nord; tous les media d9 information ecrite sont 
entierement controls par un pouvoir economique. Ca done ete 
vertu^du droit du public a 19 information, v ’ r

C’est pour respecter"aussi 
que les journalistes et

1 1 'F

accessibilite A L’INFORMATION 
LES ATTENTES 1— -



une meilleure libertg de

1 1 5

ensemble dans le domaine de 1' information, 
I1absence d’une loi,
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entreprises de p--
Ontario, des conseils de

1’information gouvernementale et de
Je voudrais vous dire par contre, avant 
loi ne change jamais une realite et je 
parlant de I’acces a 11 information 

\ 1’information
loi c’est une loi, c’est une volonte 

de faire, de poser un geste 
\ 1'information, mais je vais 
les limites d'une loi comme

cree, au Quebec et en 
presse pour favoriser une meilleure 

une meilleure diffusion de 1’information,
 * presse. C’est dans cet esprit aussi queno s a ons^voulu preciser nos rapports entre la justice et la 

presse pout yiter, comme cela se produisait partout au Canada, 
gue les policiers seservent de 1’information recueillie par les 
journalxstes pour faire leur travail. C’est pour ca done, que 
nous avons, en^voulant preciser nos rapports entre justice et 
presse, demande au gouvernement gu’on precise 1’aspect 
ineouchable des sources d•information des journalistes, qu’on 
protege les sources des journalistes. Et c’est done pour £a 
aussi, pour proteger le droit du public a 1’information, qui est 
pour nous notre meilleure garantie, meme a nous les journalistes, 
d’exercer un travail dans des conditions interessantes, c’est 
pour cela aussi done, et j’en viens au sujet de mon expose, que 
nous avons demande au gouvernement d’adopter des lois d'acces a 
16 in formation gouvernementale comme la Suede dans sa loi de la 
presse qui date^de la fin du 19e siecle avait une loi, avait des 
stipulations tres precises concernant I’acces du public a 
1 • information gouvernementale, et comme les Etats-Unis en 1966, 
le gouvernement americain a fait adopter une loi, "The Freedom of 
Information Act”, qui est la loi sur laquelle peut-etre 
maintenant, nous, ici en Amerigue du Nord, on se fonde le plus 
pour essayen d’ecrire notre propre loi d’acces a 1’information 
gouvernementale. Alors, je vous ai done parl£ du droit du public 
a 1’information pour vous expliquer un peu comment on en est 
arrive a faire au Canada, avec des groupes comme le Barreau 
Canadien, des batailles, pares gue ^a a vraiment ete des 
batailles de longues luttes, pour obtenir qu’enfin le 
gouvernement Clark d'abord, puis ensuite le^gouvernement Trudeau, 
acceptent de deposer un projet de loi d’acces a 1’information 
gouvernementale et qu’ici au Quebec, par exemple, le gouvernement 
du Quebec cr€e une Commission qui est la Commission Pare qui doit 
bien-tot remettre son rapport pour essayer de debrouissailler 
tout ce dossier d’acces a 
sortir un projet de loi. 
d’aller plus loin, qu’une 
vais vous montrer en vous 
gouvernementale et des lois d’acces a 
gouvernementale, qu’une --  -
exprimee par ecrit par une societe, 
precis en regard du droit du public^a 
vous montrer aussi, en meme temps, 
celle-la pour qu•eventuellement nous soyons tous conscients, 
puisqup nous oeuvrons ensemble dans le domaine de 1’information, 
au'avant tout, meme en 1'absence d'une loi, c’est notre volonte 
».„De de respscte^le
1’information'en devieat accessible. Pour preciser peat-

r>o-rio de loi d’acces a 1*xnrormation etre quand on pane at

presse au Canada ont
qualite d’information,
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gouvernementale, lefonctionnement de ces prin^ipe

la loi est assez simple: c'est gu’elle permet dorSnavant a_tou. 
1SS citoyens qui le desirent de s'adresser au gouvernemenu la Joi Sit par exe.ple, go'll taut le tales par ecrat a
des responsables des demandes dans chacun des organismes 
gouvernementaux ou minist^res - done de s'adresser a eux, 
demander toute forme d’infermation gu’on croit de caractere 
public et gu'on estime gue le gouvernement devrait publiciser,. 
Il y a, dans ces genres de lois gui existent comme je vous 1 ai 
dit aux Etats-Unis et en Suede depuis tres longteraps, des delais 
gui sont fixes par la loi, ici nous demandons par exemple, un 
delai de dix (10) jours pour recevoir une reponse du responsable 
gouvernementale Apres guoi, si on a une reponse negative, on 
peut faire appel a un commissaire, admimstrateur de la loi 
d'acces a 1'informaticn gouvernementale, qui lui , quand on a 
un refus, peut analyser notre demande. C’est un premier 
mecanisme d'appel a la demande, et il a trente (30) jours pour le 
faire. Apres trente (30) jours, il doit rendre une decision et 
si on conteste encore une fois la decision du commissaire a 
1'information, on peut avoir recours aux tribunaux normaux en 
vertu de la loi d’acces a I8information gouvernementale pour 
demander aux tribunaux, pour en appeler aupres des tribunaux de 
la decision de 18administrateur de la loi. C'est un peu done le 
mecanisme de cette loi-la. On va y revenir tantot pour voir 
comment les americains ont experiments ga et qu’ils ont 
justement, par exemple, avec la jurisprudents des tribunaux, fax- 
evoluer leur loi pour changer certains aspects du fonctionnement 
de la loi. Avant de vous parler, aussi, je voudrais vous dire, 
vous parler des grands principes gue nous, on veut voir dans ces 
lois-la. C'est ces grands principes-la gu'on a demande au 
Ministre Fox d'inscrire dans la loi federate; c'est ces 
principes-la. gu'on^veut inscrire dans la loi guebecoise. Ca va 
vous donner une idee de la fagon dont on veut voir respecter le 
droit du public a 1' informaticn dans ce cas-la. Avant de vous 
parler des principes, je vais vous dire, encore une foi, je vais 
faire quelques nuances avant d’en parler. il faut dire aussi que 
deja les journalistes, meme s'ils demandent une loi d'acces a 
1’information gouvernementale, d^ja les journalistes ont acces S 
beaucoup d•informations gouvernementales dont ils ne connaissent 
tres souvent pas 1'existence ou dont ils sont trop paresseux pour connaitre 1'existence. La loi d'acces, vous allez le vo Jest 
peut-etre^davantage pour nous une fa9on de pouvoir, dans de<= cas 
limites ou on veuL avoir une information gouvernementale et nii 
a un refus, forcer les gouvernements a justifier publiqu^ment 1<= 
fait gu'ils ne veulent pas sortir un document. 11 y a beaucouo 
de journalistes aujourd'hui gui nous disent: "Pourauoi P
vous des batailles pour avoir une loi d'acces a iMne aites- 
gouvernementale alors qu'il y a tenement de document™ “
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gouvernementaux qm sont deja disponibles et dont les 
journalistes ne font pas d'utilisation professionnelle 
interessante". Nous repondons a fa: "La loi d’acces *a 
1'information gouvernmentale que nous demandons, c'est surtout 
pour faire en sorte que les gouvernements soient forces, dans les 
nombreux cas de refus d'information, a expliguer au grand public 
pourquoi ils ne veulent pas diffuser d'information". Les grands 
principes qu’on veut voir inscrits dans ces lois-la, d'abord gue 
la loi disc ou que soit inscrit dans la loi la primautS de 
1'acces a 1'information gouvernementale. En d’autres termes, 
la loi force^les administrateurs gouvernementaux a ne pas se 
cacher derriere d’autres lois ou d’autres fagons de fonctionner 
de 1'Etat pour pouvoir justifier un refus de rendre publique une 
information ou un document, premier principe. Deuxieme principe, 
nous voulons que dans les lois d’acces a 1’information 
gouvernementale, comme ga existe aux Etats-Unis, que les 
responsables de 1•application de la loi publient periodiquement, 
nous on pense au moins une fois par ar.nee avec un mecanisme 
frequent de renouvellement, publient done a chaque annee un 
repertoire de toute 1•information gouvernementale disponible 
parce que, comme je vous ai dit tantot, une machine 
gouvernementale, surtout aux Etats-Unis par exemple, c’est une 
machine £norme et on ne sait pas tout ce qui se fait, done on 
veut que les lois d’acces, commme ga se produit aux Etats-Unis et 
en Su^de, forcent les gouvernements a rendre public un repertoire 
de toute 1’infor mation, tous les documents, qui sont jug£s, en 
vertu de la loi, publiques, d’interet public, done un repertoire 
de ces documents-la mis a jour le plus souvent possible.
Ensuite, troisieme principe qu’on veut voir inscrit dans la loi, 
c’est qu’on ne veut pas que les gouvernements, comme ga c’est 
produit dans certains pays, en echange d'une transmission 
d'information, exigent aux entreprises de presse ou aux groupes 
de la societe qui veulent avoir de 1'information, des frais. On 
a vu ca dans certains pays, les gouvernements exigaient des frais 
pour faire des recherches quant un journaliste disait: "Quelle 
sortes de documents avez-vous sur tel type de pollution"; les 
gouvernements repondaient: "On peut vous^les donner mais ga va 
couter 1 000$". L'entreprise de presse^repondait: "C’est trop 
cher fais ton papier autrement, done debrouilles-toi". Done, on 
veut'gue les frais soient r£duits a leur minimum ou a tout le 
moins en rous cas que les administrateurs de la loi donnent des 
explications justifiant les frais. On veut aussi que dans le 
projet de loi, quand un document sort—ga c est une 
(technicalite)-que la diffusion des documents ne brime pas les 
questions de droits d'auteurs, e'est-a-dire qu'on ne cache pas le 
nom des auteurs et surtout que la publication d'un document donne 
credit a 1'auteur de ce qu'il a fait quand c’est un document 
signe. On veut aussi, et ga c’est peut-etre le principe le plus 
fondamental, c’est gue les gouvernements quand ils ont public des 
lois, quand ils ont depose des lois d'acc^s a 1'information 
gouvernementale il y avait tenement d'exceptions a la loi que

1 1 7
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un
un

exemple, les Americains gue nous avons interroges et gui 
parle du "Freedom of Information Act" aux Etats-Unis, 
dit: "On a yu depuis 1’adoption de cette loi-la, 1 
de refus celebres, done, de causes celebres devant les tribunaux 
gue d'informations fracassantes". Et la raison la plus evidente 
de ga,^ e’est gue les administrations gouvernementales se sent 
adaptees aux lois d’acces a 1’information. Et une des techniques 
entre ^utres gue les gouvernements ont utilisee pour contrer les 
lois d acces ou pour les rendre moins dangeureux, e’est gue guand 
des gournalrstes par exemple voulaient des informations, on leu- 
donnait^tellement de documents gue finalement ils n•arrivalen+ 
gamais a decouvrir le renseignement gu'ils voulaient avoir le 
^nnAertna,nentaP^CiS qU’ilS voulaie^ avoir. Mors, il y eu de 

administrations gouvernementales des facons, je vous 
ai dit en imposant des frais par exemple ou ne serait-ce-etA tSnnPa^ Chang* la loi ame'^caine et gu'on Jeut qu’il v

ait un delai de dix (10) jours ici, qu'en attendant tellemert 7 
avant de donner une reponse, gue finalement le delai du 
gournaliste est passe, son patron lui dit: "Bon fcou^es 
ton papier, d^peches-toi, ?a prend trop de temps" Pu!!'
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finalement des gu'Jln document <tait important on se referait a une excopMon dl iFloi pour dire y est, ?a je ne peux pas, ge 
ne peux absolument pas divulguer ya. Comme, par 1
premier projet de loi canadien gui a §te depose, on paMait 
d’int^ret national, guand on disait une information est d interet 
national; on disait pa, on pent se refugier derriere ?a pour ne 
pas sortir d'informations. Nous on dit, 11 faut limiter cette 
notion-la an concept de defense national dans ce cas-la, on 
accepterait qu’il y ait des exceptions. D’autres principes-peut- 
§tre plus brievement - on veut que les lois comme je vous 1 ai 
dit tantot, permettent aux citoyens qui ne peuvent pas obtemr 
d•in formations en vertu de la loi, d’avoir recours aux tribunaux 
en cas de volonte d0appel des decisions du commissaire a 
1'information. On veut que la loi par contre-meme si on laisse 
sortir 1 • information d’int^ret public-que la loi continue a 
respecter la protection de la vie privee du droit a la vie 
privee; done, seul 1’individu peut avoir des informations sur 
lui-meme et non pas n’importe qui. Ensuite, on veut, je vous 
1’ai dit tantot, reduire a dix jours le delai de reponse d9 
fonctionnaire quand on fait une demande, on veut qu’il y ait 
responsable des demandes dans chacun des organisings 
gouvernementaux qui soit forme pour administrer cette loi-la. 
veut pouvoir aussi, apres 5 ans daadoption duune loi comme £a, 
pouvoir la reviser et la changer a tous les 5 ans parce qu’on 
estime que e’est une loi dynamique qui doit evoluer avec 
1’evolution de la structure de l°Etat. Alors, en gros, voila un 
peu comment nous, on voit les principes qui devraient guider une 
loi d’acces a I1information gouvernementale, je vous dirai peut- 
etre en terminant, comment les Americains ont essaye ces lois-la 
et ont connu des experiences qui peuvent nous rendre peut-etre un 
peu cyniques ou^critiques a 1’egard de ces lois-la. Comme par

. nous ont 
-j, nous on 
beaucoup plus

parle du ”1 
"On a
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finalement, le journaliste passe a une autre sujet et 
1*information que le gouvernement veut lui donner, il la revolt 
six (6) mois apres et pour lui, c'est d'un interet mineur a ce 
moment-la. Et en plus aussi, je dois vous dire que la loi 
servi des groupes gui avaient des interets beaucoup moins 
respectueux du droit du public a 1'information comme aux Etats- 
UniSe on s'est apertju que le "Freedom of Information Act" a 
permis a des grandes compagnies de connaitre des informations sur 
leurs concurrents et puis finalement, on s'apercevait que cela 
servait a des interets strictement commerciaux. Tout <ja pour 
vous dire que vous connaissez les grands principes. J'aurais pu 
vous parler peut-etre plus longuement des nuances, des modalites 
d1 application de ces lois-la, gui ont fait en sorte qu'il a fallu 
en cours de route les corriger pour qu'elles soient le plus 
efficace possible. La seule chose que je veux dire en terminant, 
c’est que une loi c'est une loi, je vous 1'ai dit tantot, moi je 
crois que une loi a ces limites comme n'importe quelles decisions 
d'une society mais derriere tout <pa, la volont£ que nous avons, 
c'est de faire en sorte qu'une information, que toutes les 
informations sortent de la faqon la plus libre possible pour 
quelles soient ensuite mieux trait^es. One information qui sort 
sans que sa source soit d'accord, elle sera souvent mal trait£e 
et si on s'entend tous, gouvernements, journalistes et vous- 
memes, pour favoriser la liberte de circulation d'information et 
le droit du public a 11 information, je pense qu'on sera tous 
gagnants.


